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Mesures anti-dopage: inadaptées pour les sportifs mineurs? 
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Résumé article dopage 
 
Les règles antidopage ne distinguent guère entre sportifs majeurs ou mineurs, alors même 
qu’elles imposent parfois de très lourdes contraintes susceptibles de porter atteinte à la sphère 
privée. A l’aune des droits fondamentaux et de la protection de la personnalité, elles se ré-
vèlent, de l’avis des auteurs, disproportionnées. D’autres approches moins incisives devraient 
être mises en place, dans le but de d’assurer une meilleure santé globale des jeunes athlètes. 
L’article aborde les règles antidopage applicables aux mineurs au niveau international et en 
Suisse, ainsi que la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’Homme (CourEDH), 
avant de proposer une analyse critique des mesures de lutte antidopage appliquées aux mi-
neurs et d’émettre des recommandations. 
 
 
1. Introduction 
 
L’activité physique est bonne pour la santé1. C’est pourquoi elle est encouragée par les autori-
tés publiques2 - tout particulièrement lorsque pratiquée par les jeunes. En Suisse, la 
Confédération dépense des dizaines de millions de francs pour la soutenir3. Un canton comme 
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